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La présente norme définit les différents revêtements de peinture (mono ou multicouches) applicables sur les pièces
mécaniques métalliques en fonction de :

• leur implantation sur le véhicule,
• leurs matières constitutives.

Elle indique la symbolisation à adopter et fixe les exigences auxquelles ces revêtements de peinture doivent
satisfaire.
,PSRUWDQW��

Cette norme ne s'applique en aucun cas aux revêtements de peinture sur pièces dites de "robe" ou de
"carrosserie", ni aux produits de protection anticorrosion complémentaires.
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L'application des exigences de la présente norme est spécifiée sur les documents par les expressions suivantes :
• PEINTURE.
• Teinte suivie de la référence de l'étalon (couleur) quand spécifié.
• Codification des caractéristiques de cette peinture comprenant :

• le code des exigences MINIMALES (voir § Exigences minimales) impérativement,
• le ou les codes des Exigences PARTICULIERES si nécessaires (voir § Exigences particulières) placés

entre des tirets à chaque fois (voir exemples).
• L'indice de la présente norme (voir exemples ci-après).

([HPSOH����
PEINTURE NOIRE 250 norme B15 5220 désigne le revêtement de peinture noire d'une pièce
mécanique extérieure à l'habitacle (en fonte par exemple ou en acier forgé) devant satisfaire aux
exigences MINIMALES de code 250 (voir § Exigences minimales) et sans exigences
PARTICULIERES demandées conformément à la présente norme.

([HPSOH����
PEINTURE BRUN-ROUGE 500 - GR - TE - Norme B15 5220 désigne le revêtement de peinture brun-
rouge d'une pièce mécanique extérieure à l'habitacle (en tôle nue par exemple) devant satisfaire aux
exigences MINIMALES du code 500 (voir § Exigences minimales) et aux exigences PARTICULIERES
(voir § Exigences particulières) de tenue au gravillonnage (GR) et de tenue aux hautes températures
(TE) spécifiées dans la présente norme.

5DSSHO�LPSRUWDQW��
Dans les cas particuliers de pièces zinguées électrolytiquement ou galvanisées puis peintes, 2
expressions doivent figurer obligatoirement sur les documents :

1) La symbolisation du revêtement de zinc qui s'exprime conformément à la norme
    spécifique du revêtement retenu soit :

    -  dépôt de zinc électrolytique,
    -  zingage au trempé (galvanisation).

2) La symbolisation de la peinture retenue (couleur, caractéristiques, etc.) qui
    s'exprime conformément à la présente norme.
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• Pièces extérieures à l'habitacle :
Ce sont les pièces qui sont situées hors de l'habitacle et qui sont de ce fait en contact avec l'eau, le sel ou la
boue.
Elles sont situées à l'extérieur du véhicule par rapport aux joints d'étanchéité (de portes, de volet, de toit
ouvrant, ...) ou à l'intérieur de certains ouvrants (Exemple : intérieur des portes...).

• Pièces intérieures : ce sont les pièces à l'intérieur de l'habitacle ou du coffre par rapport aux joints
d'étanchéité.

• Revêtement de peinture, c'est le film de peinture, sans précision, ni de l'épaisseur, ni du coefficient de
frottement (voir Remarque) obtenu après l'application sur une pièce, d'une ou de plusieurs couches de
peinture indépendamment du procédé utilisé.

5HPDUTXH��
L'application d'un revêtement de peinture, conformément à cette norme, sur des pièces nécessitant
des jeux garantis d'assemblage (exemple : arbres, alésages, visserie, ...), doit toujours faire l'objet
d'une Etudes Spécifique pour que soient garanties par le ou les fournisseurs, toutes les exigences
nécessaires au montage de ces pièces.

A cet effet, des épaisseurs maximales de peinture concernant différentes zones fonctionnelles de la
pièce peuvent être spécifiées sur le plan.

��&$5$&7(5,67,48(6�(7�(;,*(1&(6�'(0$1'((6

En règle générale, les caractéristiques d'un revêtement de peinture ne doivent être examinées qu'après un
conditionnement à 23 °C ± 2 °C et avec 50 % ± 5 % d'humidité relative de :

•   7 jours après l'application dans le cas d'une peinture séchant à l'air ambiant,
•   24 heures après cuisson dans le cas d'une peinture séchant au four.

Un revêtement de peinture doit toujours satisfaire à l'un des niveaux d'exigences MINIMALES (voir ci-après). De
plus, dans certains cas, des exigences PARTICULIERES peuvent être demandées dès lors que l'implantation des
pièces le justifie (Exemple : pièces exposées au gravillonnage, etc.).
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Trois niveaux d'exigences MINIMALES sont retenus pour caractériser les revêtements de peinture de la présente
norme (voir tableau ci-après).
L'un ou l'autre de ces niveaux d'exigence suivant le code retenu est attribué suivant l'implantation des pièces sur le
véhicule et/ou suivant la nature du support sur lequel la peinture est appliquée.

'RFXPHQWV &DUDFWpULVWLTXHV (;35(6�
'(6

5(68/7$76

&RGHV�HW�H[LJHQFHV�PLQLPDOHV

�� ��� ���

3LqFHV
LQWpULHXUHV

3LqFHV�H[WpULHXUHV

0DWLqUHV

TOUTES
PIECES

METALLIQUES

- Fonte
- Acier forgé
- Toutes pièces
  électro-
  zinguées au
  tonneau ���

- Tôles nues
- Tôles
  électrozinguées
  ou galvanisées
- Alliages d'Al
  ou Zn
- Toutes pièces
  électrozinguées
  ou galvanisées
  à l'attache ���

D25 1075 Adhérence - Essai de quadrillage Cotation a ou b ;
YRLU�QRWD ���

a ou b a ou b ;
YRLU�QRWD ���

D17 1058 Tenue au brouillard salin
-  Durée Heures 48 250 500

-  Oxydation plein panneau y compris
   cordons de soudure ���

Cotation 0 Fonte : 2
Aut. mat. : 0

cas N° 1 : ≤ 2*
cas N° 2 : 0**

D27 1571 -  Cloquage Cotation 0 0 0
D17 1058 -  Décollement à la rayure ��� mm  ≤ 3  ≤ 3  ≤ 3

-  Arêtes oxydées/longueur totale des arêtes %  ≤ 20  ≤ 20  ≤ 20
D25 1075 -  Adhérence après quadrillage Cotation a ou b ;

voir nota ���
a ou b a ou b ;

voir nota ���
D23 1001 Tenue au brouillard salin cupro-acétique

(CASS - TEST)
$OOLDJHV
$O�RX�=Q

$XWUHV ��� $OOLDJHV
$O�RX�=Q

$XWUHV

-  Durée Heures 8 ��� 72 ���

-  Taux global de corrosion %  ≤ 1  ≤ 1
-  Taux local de corrosion %  ≤ 30  ≤ 30
-  Décollement à la rayure mm  ≤ 3  ≤ 3

D27 1327 Résistance à l'immersion dans l'eau
-  Durée Jours 3 10 10
-  Cloquage et changement de teinte Cotation 0 0 0

D25 1075 -  Adhérence - essai de quadrillage Cotation a ou b a ou b a ou b
Immersion 7 jours à 100 °C dans huile
conforme à B71 2210

D25 1075 -  Adhérence après quadrillage Cotation a ou b a ou b a ou b
D25 1298 -  Perte de dureté PERSOZ par rapport à

   l'état neuf
%  ≤ 20  ≤ 20  ≤ 20

* Cas N° 1 = pièces comportant des cordons de soudure : l'exigence ≤ 2 doit être respectée en tout point
de la pièce et notamment au niveau des billes et des cordons de soudure.

** Cas N° 2 = pièces sans cordon de soudure.
��8Q�WLUHW�����VLJQLILH�TX
LO�Q
\�D�SDV�G
H[LJHQFHV�
��9RLU�QRWD�FL�DSUqV�SRXU��������������������
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5DSSHO��
Exigences de tenue à la corrosion.

Les caractéristiques de tenue à la corrosion d'un revêtement de peinture ne doivent pas être
confondues avec celles de la pièce elle-même ; ces dernières dépendent également de la matière
constitutive de la pièce :

- Une pièce en acier peinte, rouille dès que le revêtement de peinture commence à se
  dégrader ou est blessé.

- Une pièce électrozinguée ou galvanisée puis peinte, bénéficie, après dégradation du
  revêtement de peinture, de la protection assurée par le zinc. Placée dans les mêmes
  conditions qu'une pièce en acier non revêtue de zinc, elle remplira donc sa fonction
  plus longtemps.

1RWD��
����/H�WUDLWHPHQW�GH�SLqFHV�HQ�JUDQGH�TXDQWLWp��DX�WRQQHDX��RX�j�O
XQLWp��j�O
DWWDFKH��Q
HVW�SDV�FRPSDUDEOH��/HV
SLqFHV�pOHFWUR]LQJXpHV�RX�JDOYDQLVpHV�SHLQWHV�GRLYHQW�VDWLVIDLUH�pJDOHPHQW�DX[�H[LJHQFHV�IL[pHV�SDU�OHV�QRUPHV
VSpFLILTXHV�j�FHV�UHYrWHPHQWV�
����'DQV�OH�FDV�GH�VXSSRUWV�IHUUHX[���R[\GDWLRQ�URXJH��URXLOOH���HW�GDQV�OHV�DXWUHV�FDV���R[\GDWLRQ�EODQFKH��([HPSOH
��$OXPLQLXP��VXSSRUWV�]LQJXpV��
����'DQV�OH�FDV�G
XQ�VXSSRUW�pOHFWUR]LQJXp�RX�JDOYDQLVp�RX�HQFRUH�HQ�DOOLDJH�GH�]LQF��LO�Q
\�D�SDV�G
H[LJHQFHV�SRXU
FHWWH�FDUDFWpULVWLTXH�
����'DQV�OH�FDV�G
XQH�SLqFH�PpFDQLTXH�SHLQWH�FRPSRUWDQW�XQ�RX�SOXVLHXUV�FRUGRQV�GH�VRXGXUH��LO�HVW�DGPLV
SUpVHQWHPHQW��VDXI�VL�OD�SLqFH�VXELW�XQ�GpFDSDJH�PpFDQLTXH�DYDQW�SHLQWXUH��XQ�GpFROOHPHQW�PD[LPXP��j�O
pWDW
QHXI�RX�DSUqV�EURXLOODUG�VDOLQ��GH��
�����PP�GH�ODUJH�GDQV�XQH�]RQH�GH����PP�GH�SDUW�HW�G
DXWUH�GX�FRUGRQ�GH�VRXGXUH�
������PP�GH�ODUJH�j�O
HQYHUV�HW�OH�ORQJ�GX�FRUGRQ�GH�VRXGXUH�



PSA  PEUGEOT - CITROËN

5(9(7(0(176�3(,1785(�3,(&(6�0(7$//,48(6 %������� 6/7

OR:01/12/1991 B:26/03/1997 Usage Public

����(;,*(1&(6�3$57,&8/,(5(6

Dans  certains  cas,  le revêtement  de  peinture  des  pièces  doit  résister  à  des  agressions  très  sévères
(Exemple : Température, gravillonnage, etc.).
Dans ces cas, le revêtement de peinture doit satisfaire impérativement à l'un des niveaux d'exigences MINIMALES
définis au paragraphe précédent, mais de plus, certaines exigences PARTICULIERES (voir tableau ci-après)
peuvent être spécifiées si nécessaire (voir Nota).
1RWD���&HV�GHPDQGHV�G
H[LJHQFHV�3$57,&8/,(5(6�H[SULPpHV�SDU�XQ�FRGH�FRQIRUPpPHQW�DX�SDUDJUDSKH
([SUHVVLRQ�VXU�GRFXPHQWV��GRLYHQW�UHVWHU�UDUHV�HW�rWUH�WRXMRXUV�MXVWLILpHV�HQ�UDLVRQ�GHV�VXUFR�WV�HQJHQGUpV
�JDPPH�G
DSSOLFDWLRQ�HW�SHLQWXUHV�VSpFLILTXHV��

&DUDFWpULVWLTXHV
3DUWLFXOLqUHV

&RGH 'RFXPHQW (VVDLV ([SUHVVLRQ
GHV

UpVXOWDWV

([LJHQFHV

7HQXH�DX�JUDYLOORQQDJH ��� GR D24 1312 Résistance au gravillonnage
-  Ecaillage

Cotation  ≤ 3

7HQXH�j�OD�WHPSpUDWXUH
������&�j������&�����

TE D17 1058 Chauffer la pièce à 300 °C
pendant 15 min puis
refroidissement.
Tenue BS 96 heures :
Oxydation plein panneau

Cotation 0

7HQXH�DX�OLTXLGH
GH�IUHLQ�V\QWKpWLTXH
�VXLYDQW�%��������

SY D25 1075
D25 1298

Immersion 7 j à 100 °C dans le
liquide de frein
-  Adh. au quadrillage
-  Perte de dureté
PERSOZ par rapport à l'état
neuf

Cotation
%

a ou b
 ≤ 50

$VSHFW���� AS D15 1343 Comparaison visuelle des
couleurs en cabine à lumière

Absence de
gouttes ou
coulures

Conformité à
l'étalon

Teinte homogène
7HQXH�j�OD�OXPLqUH
VRODLUH�GLUHFWH

�SLqFHV�H[WpULHXUHV�

LE D27 1389
D25 1413
D15 5084

Vieillissement artificiel au
W.O.M. sur éprouvettes planes.
Durée : 576 h (filtres en pyrex)

Perte de brillant
% ���

Ecart de teinte
(∆ E)

 ≤ 30

 ≤ 4 ���

7HQXH�j�OD�OXPLqUH
�SLqFHV�LQWpULHXUHV

KDELWDFOH�

LH D47 1431 Solidité de la teinte au Xénotest
150 à 90 °C
Durée : 300 h

Cotation
(Echelle des gris)

 ≥ 4

����8QH�VLPSOH�SHLQWXUH�QH�SHXW�SDV�DVVXUHU�OD�SURWHFWLRQ�GH�SLqFHV�IRUWHPHQW�H[SRVpHV�DX�JUDYLOORQQDJH�RX�j�XQH
DEUDVLRQ�SDU�GHV�SDUWLFXOHV�VROLGHV��([HPSOH���VDEOH��SRXVVLqUHV��ERXH���'DQV�FHV�FDV��XQ�PR\HQ�GH�SURWHFWLRQ
DGDSWp�HW�TXL�Q
DSSDUWLHQW�SDV�DX�GRPDLQH�GH�FHWWH�QRUPH�GRLW�rWUH�VSpFLILp��([HPSOH���(FUDQ��JDLQDJH��39&
UpWLFXOp��HWF���
����$XFXQH�SHLQWXUH��j�OLDQW�RUJDQLTXH��QH�SHXW�UpVLVWHU�j�GHV�WHPSpUDWXUHV�VXSpULHXUHV�j������&��$X�GHOj�GH�FHWWH
WHPSpUDWXUH��G
DXWUHV�W\SHV�GH�UHYrWHPHQW�VRQW�j�VSpFLILHU�
����([LJHQFHV�G
DVSHFW�j�Q
XWLOLVHU�TXH�WUqV�H[FHSWLRQQHOOHPHQW�VXU�SLqFHV�SDUWLFXOLqUHPHQW�YLVLEOHV�
����/HV�YDOHXUV�GH�EULOODQW�VRQW�PHVXUpHV�VRXV�XQ�DQJOH�GH������/H�EULOODQW�DSUqV�YLHLOOLVVHPHQW�DUWLILFLHO�HVW�PHVXUp
SLqFHV�QRQ�OXVWUpHV�
����([LJHQFHV�YDODEOHV�SRXU�WHLQWHV�IRQFpHV�j�FRQILUPHU�SRXU�WHLQWHV�FODLUHV�
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5.1.1.CREATION
• OR: 01/12/1991 - CREATION DE LA NORME.

5.1.2.OBJET DE LA MODIFICATION
• A: 01/04/1995 - MODIFICATION DU § 2., DES TABLEAUX AUX § 5.1. ET 5.2. - ADJONCTION DU NOTA 4.
• B: 26/03/1997 - REPRISE SOUS IDEM.
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5.2.1.DOCUMENTS PSA
5.2.1.1.Normes

B712210, B712430, D151343, D155084, D171058, D231001, D241312, D251075, D251298, D251413,
D271327, D271389, D271571, D471431.

5.2.1.2.Autres

5.2.2.DOCUMENTS EXTERIEURS
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